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PROCES VERBAL DESCRIPTIF 
 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS 
LE NEUF AOUT 

à  partir de 9  Heures  00 jusqu’à 10 heures 50 
 

A LA REQUETE DE :  
 
BNP PARIBAS,société anonyme au capital de 2 499 597 122 euros, dont le siège est 16 boulevard 
des Italiens 75009 Paris, inscrite au RCS de Paris (75) sous le numéro B 662 042 449, agissant 
poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège, 
 
 Ayant pour Avocat la SELARL PUGET LEOPOLD COUTURIER 
24 rue Godot de Mauroy 75009 PARIS 
 
Et pour Avocat Postulant la SCP COLOMES MATHIEU ZANCHI THIBAULT par le Ministère de Maître Xavier 
COLOMES Avocat au Barreau de l’Aube 38 rue Jaillant Deschaînets BP 721 10004 TROYES. 
 
En vertu d’un acte notarié dûment en forme exécutoire reçu le 29 décembre 2017 par la SCP VANNES 
GOETSENHOVENT SINEGRE Notaire à NOGENT SUR SEINE et Me HUCHETTE HEDIN Notaire à 
NEMOURS contenant prêt par BNP PARIBAS à la SCI DU 2 PLACE DE LA HALLE d’un montant en principal 
de 227 000 €. 
 
Et à la suite de la signification d’un Commandement de Payer valant Saisie Immobilière par acte de la SCP  
C-JUSTICE (L.LEMAIRE, Ch.VINCENT & V.GOUDE) Commissaires de Justice Associés à la Résidence de 
BRIE-COMTE-ROBERT (Seine-et-Marne) 30, rue du 19 mars 1962 à la SCI DU 2 PLACE DE LA HALLE 
RCS MELUN 832780 027 ayant son siège social NEMOURS (77140) 52 rue Emile Zola au capital de 1000 € 
Représentée par son gérant Mr SIMSEK Ozer. 
 
Que la SELAS AJILEX Huissiers de Justice Associés me requiert au nom de la demanderesse de 
bien vouloir dresser le Procès-Verbal Descriptif de l’immeuble propriété de la SCI DU 2 PLACE DE 
LA HALLE décrit comme suit sur le COMMANDEMENT IMMOBILIER VALANT SAISIE 
IMMOBILIERE précité : 
 

 
 
Déférant à cette réquisition, 
 
Je, Maître Bruno BERTON Huissier de Justice associé de la Société Civile Professionnelle 
Bruno BERTON, Jean-Marc GUILLEMINOT, Laura OLTEANU, Huissiers de Justice Associés, 
Titulaire de trois Offices d’Huissiers de Justice, à TROYES 23 rue du Palais de Justice en la 
personne de Maîtres Bruno BERTON et Jean-Marc GUILLEMINOT, et à NOGENT SUR SEINE 
36 rue du Général de Gaulle en la personne de Maître Laura OLTEANU, l’un d’eux soussigné 
 
me suis rendu ce jour à 9 heures 00 à NOGENT SUR SEINE (Aube) 2 Place de la Halle et sur 
place, assisté de Monsieur Didier FRIDEL du Cabinet Alizé diagnostiqueur j’ai procédé à mon 
Procès-Verbal Descriptif comme suit : 
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Sur place, après avoir pris rendez-vous préalablement, j’ai rencontré CLARISSE Laëtitia qui 
m’indique être co-gérante de la société restaurant LE PETIT NOGENTAIS qui exploite les lieux, 
d’ailleurs celle-ci va me communiquer également une copie du bail de location qui sera donc joint 
aux présentes. 
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Je constate que l’accès au bâtiment principal s’effectue d’une part par le côté latéral, côté halle de 
NOGENT SUR SEINE et d’autre part côté rue Saint Laurent. 
 
Il s’agit d’une terrasse réalisée sur le domaine public. 
 
Le bâtiment de ce côté est en pierres et briques, toiture en tuiles mécaniques. 
 
Cote façade et également côté rue, je constate que la façade est également en pierres et briques                      
et côté arrière il s’agit de pans de bois avec torchis. 
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La porte d’entrée côté latéral est en bois teinté avec deux carreaux. 
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REZ DE CHAUSSEE – SOUS SOL 
 

1)SALLE DE RESTAURANT / BAR: 
 
Le sol est recouvert d’un parquet flottant, il existe quelques petites dégradations et frottements. 
 
Les murs sont avec habillage par plaques de parement. 
 
Le faux plafond est peint, il s’agit de placoplatre. 
 
Il existe douze spots. 
 
Dans cette pièce se trouve une cheminée en briques avec plaque d’âtre métallique. 
 
Je constate la présence pour le chauffage de deux splits de climatisation. 
 
Il existe également trois radiateurs en fonte qui sont anciens, d’origine, intégrés aux murs derrière 
des grilles. 
 
L’éclairage naturel est assuré par deux fenêtres en bois, très anciennes, avec simple vitrage. 
 
Il existe également deux châssis fixes vitrés également en simple vitrage. 
 
Je constate la présence de six prises de courant. 
 
Il existe une autre fenêtre côté rue qui est identique aux précédentes. 
 
Une porte en bois avec simple vitrage avec seize carreaux et imposte avec quatre carreaux                
sur le dessus donne également sur la rue principale. 
 
Dans cette partie se trouve une porte qui donne sur les toilettes et une porte qui permet d’accéder                   
à l’escalier de l’étage. 
 
Je constate la présence de neuf globes lumineux en laiton qui appartiennent à la locataire fixés aux 
murs, et deux blocs sortie de secours. 
 
Une partie bar avec spots dans la cornière supérieure, un plateau également en bois, des 
plaquettes de parement en façade. 
 
Cette partie bar est alimentée en eau et électricité. 
 
Il existe également un évier inox mais le mobilier présent derrière ce bar appartient au fonds                    
de commerce selon la locataire. Les meubles sont en inox, il existe également plusieurs vitrines et 
plusieurs rayonnages ainsi que tout dispositif pour la bière etc, présent derrière celui-ci. 
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2)CUISINE : 
 
On y accède par la salle de restaurant, par une porte de service vitrée. 
 
Je constate que le faux plafond est peint, il existe des traces d’infiltration d’eau importantes. 
 
Dans cette pièce se trouvent deux velux. 
 
L’éclairage est assuré par des néons au plafond. 
 
Les murs sont recouverts de faïence. 
 
Le sol est carrelé. 
 
Je constate la présence d’une installation électrique. 
 
Il existe un châssis fixe vitré et une porte en aluminium également qui permet de fermer celle-ci. 
 
On y accède par trois marches en venant du restaurant. 
 
Il est à noter que toute cette partie cuisine correspond en fait à un bâtiment qui est à la suite accolé 
à gauche du  bâtiment principal. 
 
Il est très ancien avec toiture en tuiles en très mauvais état, une lucarne visible également                      
sur ce toit. 
 
La toiture est visible ensuite lors de mes constatations à l’étage. 
 
Je constate de ce qui est visible des murs, qu’ il s’agirait vraisemblablement de pans de bois, 
l’ensemble est très ancien. 
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3)ACCES CAVE : 
 
Dans celle-ci se trouve le tableau électrique pour la partie cuisine, avec disjoncteur. 
 
Une descente d’escalier est présente avec douze marches en béton. 
 
Il existe une cave voutée en pierres et enduit. 
 
Le sol est constitué d’une dalle béton. 
 
Je constate la présence d’une chambre froide qui appartient au locataire, le disjoncteur qui est à 
proximité, une porte qui mène vers l’escalier côté rue, cet accès est muré. 
 
Je constate également une chaufferie. 
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4)CHAUFFERIE : 
 
Elle se trouve à l’issue de la cave. 
 
L’escalier muré qui donne sur la rue est présent dans cette pièce. 
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Une chaudière de marque FRISQUET ancienne qui ne fonctionne pas selon la locataire, elle 
fonctionne au gaz. 
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Je suis ensuite revenu dans la salle de restaurant. 
 

5)TOILETTES : 
 
La porte d’entrée est de type panneau avec béquille double. 
 
Il existe un entre-deux en Placoplatre peint. 
 
Les murs sont recouverts de faïence. 
 
Le sol est carrelé. 
 
Je constate la présence d’une fenêtre sur rue avec six carreaux en verre cathédrale. 
 
Il existe une vasque avec robinet mitigeur, un miroir, un dérouleur de papier et de savon. 
 
Un placard mural donnant sur un compteur LINKY avec tableau électrique pour cette partie                         
du bâtiment. 
 
Je constate également la présence à la suite de deux cabines séparées ; une pour un toilette                   
et l’autre pour les WC des personnes à mobilité réduite. 
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Dans la partie toilettes proprement dite, la porte est de type panneau avec béquille double. 
 
Le plafond et le haut des murs sont peints. 
 
Le soubassement est recouvert de faïence. 
 
Le sol est carrelé. 
 
Il existe une cuvette de WC, un dérouleur de papier, balai, poubelle, et un placard sous l’escalier. 
 
Dans ce placard , les murs sont en faïence. 
 
Le sol est carrelé. 
 
La porte est carrelée. 
 
Il existe un globe lumineux, et une VMC. 
 
Dans la partie PMR, le plafond est peint. 
 
Les murs sont recouverts de faïence. 
 
Le sol est carrelé. 
 
Il existe un lave-mains avec robinet mitigeur, une cuvette de WC avec poignée PMR, un dérouleur 
de papier, une VMC et un globe lumineux. 
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Il est à noter qu’une alarme est présente pour le rez-de-chaussée mais de la même manière il s’agit 
d’une installation propre au fonds de commerce. 
 

PREMIER ETAGE : 
 
Je constate que l’accès se fait de la salle de restaurant par une porte panneau peinte. 
 
L’escalier est en bois recouvert de moquette. 
 
Les murs sont recouverts de fibre de verre peinte, il existe une main courante. 
 



 

Référence D2023319.00 feuillet 29 / 46 
 

 

 
 

1)SALLE DE RESTAURANT : 
 
La porte d’entrée est moulurée avec deux poignées en faïence. 
 
Le plafond est peint, il existe un point lumineux. 
 
Les murs sont recouverts d’un doublage en placoplatre avec fibre peinte. 
 
Le sol d’un parquet flottant. 
 
Je constate que l’éclairage naturel est assuré par quatre fenêtres donnant sur la rue, en bois, 
vétustes, avec vieilles persiennes. 
 
Les fenêtres sont en double vitrage, très minces. 
 
Le chauffage est assuré par deux radiateurs en fonte. 
 
Il existe deux globes lumineux, trois prises électriques et une porte qui est condamnée qui donne 
sur une autre partie de cet étage. 
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2)A DROITE COULOIR PERMETTANT D’ACCEDER A LA PARTIE 
STOCKAGE : 
 
Il s’agit d’un couloir non fermé sur son extrémité donnant directement  dans la zone de stockage. 
 
Le sol est recouvert d’une moquette. 
 
Il existe une cloison avec fibre de verre. 
 
Le plafond est peint. 
 
Il est à noter qu’à l’extrémité les cloisons ont été découpées apparemment par le propriétaire. 
 
L’ensemble n’est pas fini, des morceaux de briques sont encore visibles, les découpes ne sont pas 
propres en tout cas pas maçonnées. 
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3)ZONE DE STOCKAGE : 
 
Il existe une cloison partiellement démontée par le propriétaire. 
 
Des traces sont visibles au plafond, murs et sol. 
 
Pas de chauffage, une seule prise électrique. 
 
Je constate pour l’éclairage naturel la présence de quatre fenêtres côté halle en simple vitrage,                   
en bois, protégées par des persiennes vétustes également en bois. 
 
Les murs sont peints, vétustes. 
 
Sur la droite se trouve ouverte une ex salle de bains avec surélévation du sol. 
 
La faïence aux murs est visible. 
 
Le sol est avec linoleum. 
 
L’éclairage naturel est assuré par une fenêtre en PVC et double vitrage. 
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Il existe trois radiateurs en fonte coupés du circuit selon la locataire, une cheminée avec manteau 
en brique et un point lumineux qui ne fonctionne pas. 
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4)VESTIAIRES A DROITE : 
 
La porte d’entrée est en bois, ancienne. 
 
Le plafond est recouvert de dalles en polystyrène. 
 
Les murs sont recouverts de fibre de verre. 
 
Le sol d’un linoleum. 
 
L’éclairage naturel est assuré par une fenêtre donnant sur l’arrière avec simple vitrage, volets en 
bois très anciens. 
 
Il existe deux radiateurs en fonte qui ne fonctionnent pas, une autre petite fenêtre et simple vitrage, 
très vétuste. 
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5)PARTIE ARCHIVES : 
 
Elle se trouve à droite dans le couloir à droite du stockage. 
 
La porte d’entrée est de type panneau avec béquille double. 
 
Il existe un point lumineux au plafond. 
 
Le plafond et les murs sont peints, anciens. 
 
Le sol est recouvert d’un vieux plancher. 
 
Je constate dans ce couloir près de la partie qui mène au grenier se trouve une autre porte qui 
donne sur l’ex salle de bains. 
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GRENIER : 
 
On y accède par un escalier vétuste. 
 
On a une vue de cet endroit sur la charpente, des fuites d’eau sont visibles. 
 
Le sol est constitué d’un planché, il existe même une dalle béton. 
 
L’éclairage naturel est assuré par deux vasistas, il existe également une ouverture qui est fermée 
par un volet. 
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Je suis ensuite redescendu par l’escalier du petit bâtiment abritant la cuisine qui se trouve                   
à l’extrémité de la partie stockage. 
 
L’escalier est en bois, en deux parties. 
 
Les murs sont constitués d’un bardage en bois avec peinture sur les murs. 
 
Il existe un vieux vasistas, un vieux compteur électrique. 
 
Des trous sont mêmes visibles dans les murs qui donnent directement sur l’extérieur. 
 
Dans la partie vestiaire précitée, j’ai une vue sur ce toit où je constate que plusieurs tuiles sont 
manquantes, des bâches ont été sommairement disposées. 
 
L’ensemble de ce petit toit est très très vétuste ce qui explique les fuites d’eau dans la cuisine. 
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Jour visible 

 
 

  
 

PIECE AU-DESSUS DE LA CUISINE : 
 
Présence de planches en bois sous la toiture, jour visible, infiltrations d’eau. 
 
Le sol est lui-même recouvert d’un vieux plancher. 
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Il existe une porte dans la lucarne vue sur le vieux toit et un vasistas. 
 
Des pans de bois, et du torchis constituent les murs. 
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En bas de l’escalier se trouve une porte en bois qui donne sur le parking de la halle. 
 

 
 

 
 
 
 
 



 

Référence D2023319.00 feuillet 46 / 46 
 

 

 
La locataire m’indique que la SARL LE PETIT NOGENTAIS a repris l’activité à la place de la SAS 
LA BRASSERIE DE NOGENT. 
 
Le bail avait été fait au départ à la brasserie de Nogent et ils ont simplement repris le fonds de 
commerce avec le bail existant. 
 
Le loyer annuel est actuellement de 1900 euros, elle m’indique que ce montant n’est pas 
susceptible de TVA, or dans le bail il est indiqué hors taxe ce qui amène un certain 
questionnement. 
 
Il est à préciser que dans le bail seule la partie rez-de-chaussée est actuellement louée avec le 
fonds de commerce. 
 
Tout ce qui est à l’étage est simplement mis à disposition par la propriétaire, d’ailleurs la salle de 
restaurant à l’étage est également utilisée par la locataire mais sans que cette partie ne soit 
mentionnée sur le bail. 
 
J’ai terminé ma prestation à 10 heures 50. 
 
Et de tout ce que dessus, j’ai dressé et rédigé le présent procès-verbal descriptif auquel j’ai 
annexé les clichés photographiques pris par mes soins lors des constatations ainsi que le 
plan cadastral de la parcelle; le tout pour servir et valoir ce que de droit. 
 
COUT :  QUATRE CENT CINQUANTE EUROS ET SOIXANTE SEIZE CENTIMES 
 

 
 

Coût détaillé (en euros) : 

Art A 444 :  219.16 

Art A 444-18 : 148.80 

SCT : 7.67 

HT :375.63 

TVA 20% : 75.13 

TTC : 450.76 

 
 
 
 

 
 


